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Vous pouvez:

demander au CPAS de revoir sa décision;
contester la décision devant le tribunal de travail.

Le recours devant le tribunal du travail, doit être introduit par une requête, dans un délai de 3 mois. Il est gratuit.

Vous trouverez des informations concernant cette possibilité de recours et la procédure à suivre dans la décision du
CPAS.

Pour plus d'informations sur les recours contre une décision d'un CPAS, voyez la rubrique "Contester la décision du
CPAS".

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 248 et 249 du code bruxellois du logement
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